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Compte Rendu 
du Comité de Quartier unique de juin 2025

Présidé par Christophe CROMBEZ, Conseiller Délégué aux fêtes et à l’animation des 
quartiers, en présence des élus : Monsieur Le Maire Eric GENS, Madame Anne-
Charlotte DUSSART Adjointe à la Jeunesse et aux Sports, Monsieur Davy WADOUX 
Adjoint à la Sureté et à la Tranquillité, Madame Florence SMEE Ajointe aux Affaires 
Sociales,  Santé  et  Séniors,  Madame  Maryline  VANHOUTTE  Conseillère  à 
l’Environnement  et  au  Cadre  de  Vie,  Madame  Nathalie  HARRE  Conseillère 
Municipale ainsi que plus de 70 usagers.

Les quatre quartiers ont été réunis le lundi 16 juin 2025 sur le parvis du CCAS.

Message d’accueil de Monsieur Christophe CROMBEZ

Bonsoir à toutes et à tous,

Je souhaite tout d’abord remercier chaleureusement les habitantes et habitants qui 
ont répondu présent à cette invitation.

Je rappelle que les comités de quartier sont ouverts à l’ensemble des habitants de la 
commune. Chacun peut y prendre part, poser ses questions, et contribuer à la vie de 
notre territoire.

Afin de faciliter les échanges, il est possible d’adresser vos questions en amont à 
l’adresse suivante : comitesdequartier@bourbourg.fr
Les questions posées le jour même qui n’auraient pas trouvé de réponse immédiate 
seront reprises et traitées dans le compte rendu du comité.

Il est également important de transmettre votre adresse mail si vous souhaitez :

 être tenu(e) informé(e) des prochaines réunions,
 participer aux sorties proposées,
 recevoir directement les invitations aux futurs comités de quartier.
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Ces moments de rencontre sont essentiels pour aller au-devant des riverains, vous 
tenir informés, expliquer les projets en cours d’étude ou déjà réalisés, et ainsi assurer 
la plus grande transparence possible.

Enfin, à l’issue de cette réunion, je vous invite à partager ensemble le verre de 
l’amitié, moment convivial destiné à prolonger nos échanges. Une déambulation dans 
les jardins du CCAS vous sera également proposée, afin de découvrir et apprécier le 
nouvel aménagement.

Merci encore de votre présence et de votre engagement.

Déroulement de la réunion

Intervention de la CUD
Romain  DE NEVE et  son  équipe,  François  VERLYNDE,  Héloïse  VANHILLE et 
Océane  LAILLANT  sont  intervenus  pour  restituer  au  grand  public  l‘étude  et  le 
sondage « 200 000 habitants - 200 000 gagnants ». 
Cette concertation représente la participation de 4500 habitants de la CUD dont 84 
Bourbourgeois.
Elle fut mise en place par la Communauté Urbaine de Dunkerque sur plusieurs sujets 
(la mobilité, l’écologie, la voirie, la nouvelle industrie, le tri…).
(Cf : Documents présentés par la Communauté Urbaine de Dunkerque)

Les événements qui auront lieu cet été sur la commune 
Cette  période  estivale  s’annonce  riche  en  divertissement.  Grâce  au  service 
évènementiel de la ville ainsi qu’aux associations de la commune, à compter de ce 
mois de juin, il de nombreux évènements sont organisés comme Gédéon, le Festival 
Rock and Beer, le cinéma plein air, Lin & Out, Fête des sports et de la Vie Associative, 
le Grand Podium de l’été. Sur le dernier quadrimestre, d’autres événements vous 
attendent  comme la 24ème Fête de la moto,  le  Ronde des Géants,  les 37ème 
Foulées  Bourbourgeoises,  concert  de  Sainte  Cécile,  etc…  (Une  brochure  des 
événementiels de septembre 2025 à juin 2026 sera à votre disposition dans les 
accueils des bâtiment publics).

Les travaux du Centre-Ville 
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La fin du chantier sur la place du Monument aux Morts est prévue pour la mi-juillet. À 
cette date, la circulation piétonne sera totalement rétablie et les rues Jean Bart et 
Jean Vilain seront réouvertes aux véhicules de moins de 3,5 tonnes.
À  partir  du  15  juillet,  la  statue  et  le  Monument  aux  Morts  feront  l’objet  d’une 
restauration. Un échafaudage sera installé autour de l’édifice jusqu’à la fin du mois 
d’août.
La seconde phase des travaux se déroulera du 15 septembre à la mi-décembre. 
Enfin, une troisième phase est programmée pour avril 2026.

Le jardin du CCAS 
Grâce à ce nouvel aménagement, le parc sera accessible au public de 8h30 à 19h30 
en période estivale (dès installation de la vidéosurveillance) et jusqu’à 17h30 durant 
l’hiver. Conçu comme un espace intergénérationnel, il favorisera les rencontres et 
renforcera le lien avec le centre-ville. Le site offre à la fois des zones de détente, des 
espaces ludiques et inclusifs. Les aires de jeux, adaptées aux enfants de 1 à 12 ans, 
sont accompagnées d’une signalétique précisant l’âge recommandé pour chaque 
équipement. Pour la sécurité de tous, le parc sera placé sous vidéo-surveillance.

Le parc urbain
Il reste à appliquer la résine colorée sur le terrain de soccer ainsi qu’à réaliser le 
marquage du pumptrack. L’accès sera interdit aux deux-roues motorisés.

Question des usagers

Est-ce que le contour de l’église sera accessible durant les travaux ?
Oui, le rue du contour de l’église restera accessible durant toute la durée des travaux. 
Les interventions sur les trottoirs rue de Dunkerque, entre le CIAC et la rue des 
Capucines seront réalisées de manière alternée, afin de garantir en permanence un 
cheminement  sécurisé et  permettre  aux usagers de circuler  en toute confiance. 
L’accès aux commerces pendant toute la durée des travaux sera toujours possible.

La place du marché aux vaches ?
Une réunion de concertation se tiendra le 10 juillet au Collège Notre-Dame afin de 
présenter  aux riverains les premières esquisses d’aménagement de la place du 
Marché  aux  Vaches.  L’Agence  d’Urbanisme  de  Dunkerque,  missionnée  pour 
élaborer deux scénarios, accompagne cette démarche.
L’objectif est d’associer les habitants à la réflexion autour de deux priorités : sécuriser 
le parvis du collège et apporter de la végétation au cœur de la place pour en faire un 
véritable poumon vert, propice à la promenade et à la convivialité.
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Y’aura-t-il plus de poubelles au centre-ville ?
Oui, de nouvelles poubelles seront installées en centre-ville, mais elles prendront la 
forme de bornes de tri sélectif. Elles seront installées par la CUD et la gestion sera 
assurée par les services de la ville.

Sera-t-il possible de fumer dans le parc urbain ?
Non. Conformément au décret n° 2025-582 du 27 juin 2025, relatif aux espaces sans 
tabac et à la lutte contre la vente aux mineurs de produits du tabac et du vapotage, il 
est  désormais interdit  de fumer dans les parcs urbains, ainsi  que dans d’autres 
espaces publics extérieurs fréquentés par les jeunes (plages, abribus, abords des 
établissements  scolaires,  bibliothèques,  piscines,  installations  sportives…).  Ce 
décret est entré en vigueur dès sa publication au Journal officiel le 28 juin 2025, et 
l’interdiction s’applique à partir du 29 juin 2025

Informations sur les travaux dans les quartiers :

Quartier de la Merronnerie et rue Debussy
La  première  phase  du  renouvellement  de  l’éclairage  public  est  en  cours  de 
réalisation.  Le  remplacement  des  points  lumineux  concerne actuellement  la  rue 
Debussy ainsi que l’ensemble du secteur de la Merronnerie. Une concertation sur 
l’aménagement du square sera organisée fin août / début septembre.

Rues des Bleuets, Roses et Tulipes
Les  travaux  d’aménagement  des  îlots  sont  en  cours  de  réalisation.  La  CUD 
interviendra prochainement pour procéder au marquage des stationnements. Rue 
des Tulipes, une dernière intervention est prévue afin d’adapter le stationnement, 
conformément aux échanges menés lors de la concertation avec un riverain sur site. 
Les  espaces  verts  seront  effectués  fin  septembre  car  l’automne  est  souvent 
considéré comme la saison idéale pour planter, en particulier les arbres, les arbustes, 
et les plantes vivaces. Les températures sont plus fraîches et le sol, encore chaud de 
l’été, favorise une croissance racinaire efficace.
« En  plantant  à  l’automne,  les  plantes  bénéficient  de  l’humidité  des  pluies 
saisonnières. Cela facilite leur enracinement avant l’arrivée de l’hiver ».

Rue Verte
La  voie  verte  se  poursuit  dans  le  prolongement  des  aménagements  réalisés, 
notamment au niveau de la rue Verte (secteur rue des Saules). Une opération sera 
engagée pour sécuriser l’entrée de ville : mise en place d’un rétrécissement avec 
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priorité au sortant entre la rue du Quathove et la route de Looberghe, installation d’un 
ralentisseur à proximité du garage Debril, et la délimitation des stationnements entre 
le carrefour et la rue Verte. De plus, un cédez-le-passage sera implanté au carrefour 
de la rue Debussy vers la rue de Cassel.

Rue de Bergues
Une rencontre avec les riverains a eu lieu en mai afin d’échanger sur l’aménagement 
existant. À l’issue de cette concertation, les propositions validées par les habitants ont 
été transmises à la CUD pour étude et éventuelle mise en œuvre. Par ailleurs, un 
radar pédagogique a été installé afin de renforcer le dispositif.

Le Quartier Gare
Nous sommes dans la dernière phase des travaux de la rue de Verdun.  Après 
l’assainissement, l’eau potable, l’effacement des réseaux, l’aménagement de la voirie 
est en cours. La fin des travaux est prévue pour début novembre. Les espaces verts 
de la rue de Verdun seront plantés en fin d’année.

Question des usagers

Dans quel sens sera le sens unique dans la rue de Verdun ?
Il sera dans le sens école Lamartine vers le Plantis.

Quel est le devenir de l’école La Campagne ?
Le devenir de l’école La Campagne passera d’abord par le lancement d’un appel à 
projet concernant l’école Dubois, côté primaire, dans son intégralité (classes, cour, 
préau, cantine, salle de jeux, etc.).
L’objectif est d’y intégrer une cuisine centrale capable de produire les repas en circuit 
court.

Où en est la délocalisation de l’espace des gens du voyage ?
L’État doit s’impliquer davantage dans ce dossier. Malgré nos relances régulières, le 
Sous-Préfet  attend  toujours  le  retour  du  Grand  Port  Maritime  de  Dunkerque 
concernant le terrain identifié à l’extérieur, destiné à accueillir le futur espace des 
gens  du  voyage.  La  finalisation  du  projet  nécessitera  du  temps,  puisque  les 
différentes autorisations sanitaires devront être obtenues. L’échéance envisagée est 
2026. Le Président de la Communauté Urbaine de Dunkerque m’a toutefois confirmé 
son engagement à accompagner le déplacement et à accélérer, autant que possible, 
l’avancée de ce dossier.
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Travaux de voirie extérieurs

À partir du 25 juin, des travaux seront entrepris sur les axes suivants :
 chemin de la Brique d’Or,
 chemin du Gus Wegh,
 chemin de l’Aven,
 chemin de la Warande.

B-Park
Un avis d’expulsion a été émis, avec une tolérance fixée au 2 octobre.
Parallèlement,  des  discussions  sont  en  cours  avec  des  investisseurs  pour 
l’acquisition des terrains encore disponibles.
Il est important de rappeler que ce site est privé et que nous intervenons uniquement 
en tant que facilitateurs dans ces négociations.

Projet de future piscine
Ce projet englobe la construction d’une piscine, d’une salle de musculation ainsi que 
l’installation d’une chaudière biomasse.
L’appel à projet sera lancé en 2026.
Le chantier devrait commencer un an plus tard et s’étendre sur une durée estimée de 
2 ans.
L’actuelle salle de musculation de l’Espace Pierre de Coubertin est envisagée pour 
devenir une salle de danse.
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Documents présentés par la Communauté 
Urbaine

 de Dunkerque 



 Restitution au grand public l‘étude et le 
sondage

 « 200 000 habitants - 200 000 gagnants ». 



Page 8 sur 12



Page 9 sur 12



Page 10 sur 12



Page 11 sur 12



Page 12 sur 12


